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Dans un contexte où la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre devient une action primordiale 
dans le secteur du bâtiment, la directive européenne du 16 septembre 2002 prévoit que les états 
européens mettent en place un diagnostic de performance énergétique.  

Le diagnostic de performance énergétique ou DPE s’applique à tout bâtiment ou partie de bâtiments1 

clos et couvert2. 

Il vise, d©une part une information des usagers sur le niveau de consommation énergétique d©un 
logement (en lui permettant d©apprécier si ce niveau est bon ou mauvais avec une « étiquette énergie du 
logement ») et d©autre part à lui donner des recommandations permettant d©améliorer ces�� � � 
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Le diagnostic de performance énergétique comprend une partie « diagnostic », une deuxième partie 
« étiquette Energie » et une dernière partie « recommandations ». 
 

La partie « diagnostic » du DPE présente : 
 

 Les caractéristiques pertinentes du bâtiment ou de la partie de bâtiment et un descriptif de ses 
équipements (chauffage, production d’eau chaude sanitaire, refroidissement, ventilation, dans 
certains types de bâtiments, l’éclairage intégré). Pour chaque catégorie d’équipements, le DPE 
décrit les conditions de leur utilisation et de leur gestion ayant des incidences sur les 
consommations énergétiques ; 

 L’indication, pour chaque catégorie d’équipements, de la quantité annuelle d’énergie consommée 
ou estimée selon une méthode de calcul conventionnel ainsi qu’une évaluation des dépenses 
annuelles résultant de ces consommations ; 

 L’évaluation de la quantité d’émissions de gaz à effet de serre liée à la quantité annuelle d’énergie 
consommée ou estimée ; 

 L’évaluation de la quantité d’énergie d’origine renouvelable produite par les équipements installés 
à demeure et utilisée dans le bâtiment ou partie de bâtiment en cause. 

Le DPE permet au candidat acquéreur ou locataire d’être informé sur les caractéristiques 
thermiques (chauffage, production d’eau chaude, ventilation, etc.) du bien qu’il souhaite acheter 
ou louer, sur ses consommations d’énergie, sur une estimation des coûts dus à ces 
consommations. 

                                                
1 Cf. Code de la Construction et de l’Habitation : art L.134.1 
2 A l’exception des catégories suivantes :  
�  Les constructions provisoires prévues pour une durée d’utilisation égale ou inférieure à 2 ans ; 
�  Les bâtiments indépendants dont la surface hors œuvre brut au sens de l’article R.112-2 du code de l’urbanisme est inférieure à 50 m² ; 
�  Les bâtiments à usage agricole, artisanal ou industriel, autres que les locaux servant à l’habitation qui ne demandent qu’une faible quantité d’énergie 
pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire ou de refroidissement ; 
�  Les bâtiments servant de lieux de cultes ; 
�  Les monuments historiques classés ou inscrits à l’inventaire en application du code du patrimoine. 
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La partie « étiquette énergie » du DPE présente : 
�

 Le classement du bâtiment ou de la partie de 
bâtiment en application d’une échelle de 
référence établie en fonction de la quantité 
annuelle d’énergie consommée ou estimée (pour 
le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire 
et le refroidissement) rapportée à la surface du 
bâtiment ou de la partie du bâtiment. 

  Le classement du bâtiment ou de la partie de 
bâtiment en application d’une échelle de 
référence établie en fonction de la quantité 
d’émissions de gaz à effet de serre, pour le 
chauffage, la production d’eau chaude sanitaire 
et le refroidissement, rapportée à la surface du 
bâtiment ou de la partie du bâtiment. 

�

�

�
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Le DPE permet au candidat acquéreur ou locataire d’être sensibilisé à la lutte contre l’effet de 
serre, par l’évaluation de la quantité de gaz à effet de serre émis en raison de la consommation 
d’énergie du bien, et par les « étiquettes énergie » qui classeront cette consommation et cette 
quantité de gaz émis en fonction d’une échelle A à G établie à partir de statistiques sur le parc 
des bâtiments. 
�

La partie « recommandations » du DPE présente : 

Des recommandations visant à améliorer la performance énergétique du bâtiment ou de la partie de 
bâtiment, accompagnées d’une évaluation de leur coût et de leur efficacité ; 

Le DPE permet au candidat acquéreur d’être incité à réaliser des travaux d’économie d’énergie, 
grâce à des recommandations de travaux. Pour les logements où les calculs conventionnels de 
consommation peuvent être réalisés, ces recommandations seront accompagnées d’informations 
conçues comme une aide globale à la décision.  

Pour chacune d’elles, le diagnostiqueur indiquera :  
 Un ordre de grandeur du coût des travaux ou des équipements,  
 Les économies de consommation réalisables en kilowattheures, l’évaluation des économies financières 

potentielles,  
 Le niveau du temps de retour sur investissement,  
 Le crédit d’impôt dont le futur occupant peut bénéficier,  
 Des conseils de gestion et bon usage de l’énergie.  

�

Lorsque le bâtiment ou la partie de bâtiment est équipé d’une chaudière d’une puissance supérieure 
ou égale à 20 kilowatts, le DPE comprend également le rapport d’inspection de la chaudière. 

Lorsque le diagnostic de performance énergétique porte sur un bâtiment ou une partie d’un bâtiment 
qui bénéficie d’un dispositif collectif de chauffage, de refroidissement ou de production d’eau chaude, 
le propriétaire du dispositif collectif (son mandataire ou le syndic de copropriété) fournit à la personne 
qui demande le diagnostic et aux frais de cette dernière : 
�  La quantité annuelle d’énergie consommée pour ce bâtiment ou cette partie de bâtiment par le 

dispositif collectif ; 
�  Le calcul ou les modalités ayant conduit à la détermination de cette quantité à partir de la 

quantité totale d’énergie consommée par le dispositif collectif ; 
�  Une description des installations collectives de chauffage, de refroidissement ou de production 

d’eau chaude et de leur mode de gestion. 
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 A compter du 1er novembre 2006, pour les bâtiments existants : 
Les candidats acquéreurs peuvent obtenir du vendeur d©un bâtiment ou d©une partie d©un bâtiment la 
communication du diagnostic. Ce DPE, fourni par le vendeur, est annexé à toute promesse de vente ou, 
à défaut de promesse, à l©acte authentique de vente. 
 

 A compter du 30 juin 2007, pour les bâtiments neufs : 
Lors de la construction d©un bâtiment ou d©une extension de bâtiment, le maître de l©ouvrage fait établir le 
diagnostic et le remet au propriétaire du bâtiment au plus tard à la réception de l©immeuble. 
 

 A compter du 1er juillet 2007, pour les bâtiments loués : 
Les candidats locataires pourront obtenir du bailleur d©un bâtiment ou d©une partie d©un bâtiment la 
communication du diagnostic. A compter de la même date, le DPE est annexé à tout nouveau contrat de 
location aux frais du bailleur. Il sera réalisé aux frais du bailleur. 
 
Dans les deux cas (vente ou location), le DPE doit avoir été établi depuis moins de 10 ans (il semble que 
lorsque le DPE est établi à partir de simples factures, sa révision devrait intervenir plus fréquemment 
(tous les 3 ans par exemple). D’autre part, lorsque l©objet de la vente ou de la location est un lot de 
copropriété, le DPE porte exclusivement sur la partie privative du lot. Enfin, le diagnostic de performance 
énergétique n©a qu©une valeur informative. L©acquéreur ou le locataire ne peut se prévaloir des 
informations contenues dans ce diagnostic à l©encontre du propriétaire. 
�
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Plusieurs indicateurs seront utilisés pour caractériser la performance :  
1) des kWh/m² (en énergie primaire)  et des kg de CO2/m² pour situer la performance dans une 

optique comparative,  
2) des kWh et des Euros pour compléter l©information du consommateur, futur occupant. 
 

La méthode permettant d©établir les valeurs conventionnelles à afficher est différente selon les bâtiments 
et leurs caractéristiques d©exploitation.  
Dans les logements individuels en chauffage individuel (maisons et appartements) le DPE 
s©appuiera sur la méthode 3CL (Calcul Consommations Conventionnelles des Logements) développée 
par les Pouvoirs Publics

4

,  
Dans les appartements en chauffage collectif, le DPE s©appuiera sur les données du syndic,  
Dans les autres cas, et en attendant la disponibilité de méthodes adaptées (2007) on devra dans un 
premier temps s©appuyer sur les factures réelles d©énergie.  
 
Enfin pour les constructions neuves, c©est la méthode de calcul réglementaire (RT 2005) qui permettra 
d©établir les indicateurs mentionnés ci dessus. 
�
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Le site de l©ADEME  
http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=15028 
 
Le site du Ministère du logement.  
http://www.logement.equipement.gouv.fr/article.php3?id_article=5873 
�

                                                
3Cf. Code de la Construction et de l’Habitation : art L.134.2 
4 Cette méthode est le résultat d©un travail en collaboration, sous l©égide du Ministère de l©Equipement des Transports et du 
Logement et avec le support financier de l©ADEME. La méthode de calcul a été élaborée au sein d©un groupe coordonné par le 
bureau d©études TRIBU avec des contributions de nombreux acteurs énergétiques: AICVF, GDF, EDF, CSTB, COSTIC, Chaleur 
Fioul, CFBP, CEREN, ANAH, Ministère de l©Industrie, FG3E…… 


